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En basque, Jes noms (substantifs, adjectifs, pronoms) se décli- 
nent, et les verbes ont une conjugaison personnelle. Déclinaison et 
conjugaison sont différentes l’une de l’autre. La prem ière se fail 
au moyen de suffixes, la seconde utilise des préfixes et des suffixes.

Déclinaison des noms et des groupes nominaux.—Le rôle qu’un 
nom joue dans Ja phrase est marqué p a r  un suffixe casuel: gizon 
“homme”, gizona “l’homme” (est ici,, gizonari “ (je l’ai dit) à Thom- 
me”, gizonei “ (je l’ai dit) aux hommes”, gizonaren “ (la tête) de l’hom
me” ; —a. —ari, —ef, — arcn sont les suffixes de nom inatif singulier, 
de datif singulier, de datif pluriel, de génitif singulier (1).

Tout nom, en basque, peut se décliner, c ’est-à-dire reçevoir un 
suffixe casuel indiquant le cas et le nombre. Mais, en fait, dans les 
phrases, tous les noms ne sont pas pourvus d’un suffixe casueJ. 
1» L’un des cas, le nom inatif indéfini (voir p. 3), est caractérisé par 
le suffixe casuel zéro; le nom se présente sous la  forme du thème 
nu: “deux hommes (sont là )” se dit bi gizon; bi veut d ire “deux” ; 
dans les expressions de ce  genre, le substantif ne prend pas la m ar
que du pluriel (voir p. 3) ; on dit de même zein^ gizon"^ eihorri^ da*? 
“queli h o m m e 2  est^ venu’ ?”. 2<> Le ou les adjectifs épithètes pla
cent ¿»près le substantif auquel ils se rapportent, et sieul le dernier 
mot du groupe se décline; contrairem ent à ce qui se passe en latin 
ou en grec, seul le dernier mot est pourvu d’un suffixe casuel. On 
peut dire, au point de vue pratique, qu’un substantif est invariable 
quand il est suivi d ’un adjectif; il en est de même d’un adjectif 
épithète suivi d’un autre adjectif. On dit, p ar exemple, gizona " l’hom-

(1) Le dialecte cité dams cet article est le labourdin littéraire. Les 
passages d’Elissamburu sont tirés de son roman Piarres Adame réédition 
de 1946, Editions Eskual-Herria) et du recueil d© chasons Kantvz (publié, 
sans nom d’auteur ni date, par l’abbé Pierre Lafitte, «Le livre», Bayonne).



ra-e”, gizoiuiren burua “la tête de l’homme”, gizonari erran diot “je 
l’ai dit à l’homme”, zahar signifie “vieux”, on dit gizon zaharra 
“4e vieil homme”, gizon zaharraren burua “la tête du vieil homme”, 
gizon zabarrari erran diot “je l ’ai d it au vieil homme”. Avec emazte 
“ femme”, gazte “jeune”, eder “beau, belle” (îe basque ignore toute 
d istinction de genre gram m atical dans les adjectifs), on a : emaztea 
“la femme”, emaztearen burua “la  tête de la femme”, emazleari erran 
diot “je l’ai dit à la femme”, emazte gaztea “la jeune femme”, emaz
te gaztearen burua “la tête de la jeune femme”, emazte gazteari erran 
diot “je l’ai d it à la jeune femme” , emazte gazte ederra “la belle 
jeune femme”, emazte gazte ederraren burua “la tête de la belle jeune 
femme”, emazte gazte ed^rrari errctn di<it “j.e l’ai d it à  Ja belle jeune 
femme” ; bat signifiant “un(e)” e t son génitif étant boten, on dit 
emazte gazte eder bat “une belle jeune femme”, emazte gazte eder ba- 
ten  burua “la tête d’une belle jeune femme”.

Opposition de l’actif et du nom inatif.—Le basque possède un cas, 
d it actif, qui est différent du nom inatif, et qu i indique un agent, 
quielq’un ou quelque chose qui exerce une action, p ar opposition à 
quelqu’un ou quelque chose qui la  subit. L’opposition de l’agent e! 
du patient (l’être ou l’objet qu i subit l’action) ne s’exprim e pas, 
comme en latin et en grec, p ar la distinction d’un nom inatif e t d’un 
accusatif, m ais p ar celle d’un actif (ou ergatif) e t d’un nominatif.

Actif e t nom inatif s ’opposent nettement, même dans des i>hrases 
sans verbe, comme les suivantes. Beharrak zahlarra merkatura “la né
cessité fait aller le vieillard au m arché” (Oihenart, Prov., 81), litt. 
“p ar le besoin le vieux au m arché” : beharr-ali est Factif singulier de 
behar “besoin”, zahcrr-a le nom inatif singulier d e  zahar “vieux**, 
merkatu-ra le latif singulier de merkatu “m arché”. Autres exemples: 
n îk  salto (Elissamburu, P. 4̂., 26) “je sautai” ; nik  est l’actif de ni, 
pronom  personnel de Ire  pers. du sing., salto “saut” est au nomina
tif  indéfini; batek baietz. b^rtzeak ezetz “un (dit) que oui, l’autre 
que non” ; bat-e-k est l’actif indéfin i d« bat “un” , bertze-ak l’actif 
singulier de bertze “autre” ; baietz, ezetz signifient “que oui”, “que 
non”. Un ivrogne, dans, une chanson d’Elissamburu (Kantuz, n« 98, 
V. 59), s’écrie: zangoek amor bidean  “mes jambes fléchissent quand 
je m arche” ; zango-ek est l’actif pluriel de zango “jambe” , amor, au 
nom inatif indéfini, signifie “fléchissement” , bidean est l’inéssif sin
gulier de bide “ route” ; le sens littéral est “p ar les jambes fléchisse
m ent dans la route”.

L ’emploi de l ’actif et du nom inatif dans les phrases avec verbe 
sera exam iné un peu plus bas.

Les trois nombres de la déclinaison .—En basque, la déclinaison



d’un nom commua ou d ’un adjectif com porte trois jeux de  suffixes 
casuielsj don t Tua s’applique en principe à un individu défini^ un 
autre à une pluralité définie, et le troisième, indistinctem ent, à  un 
individu ou à ensemble non défini. On dit que Je basque possède 
trois nom bres: Je singulier, le pluriel, l’indéfini. A insi, Je mot qui 
signifie “p ierre” est au nom inatif indéfin i harri, au  nom inatif sin
gulier harria~Q, au nom inatif p luriel harri-ak, à l’ins.trumeatal indéfini 
harri-z, à J’instrum entai singulier harri^az, à l’instrum ental pluriel 
harri-ez. Bada harri signifie “il y a de la  p ierre, il y  a des. p ierres’% 
bada harria “il y  a la p ierre” , badire harriak “il y a les p ierres” ; 
harriaz egin da “on l’a  fait avec la p ierre” se d it d’un objet fait avec 
une p ierre définie, dont on a déjà parlé, harriez egin da  “on l’a fait 
avec les p ie rres” d ’un objet fait avec des piernes définies, et harriz 
egin da signifie “on Ta fait en p ierre , avec de la p ierre, avec des 
p ierres” ; harriz bethe signifie “plein de p ierre(s)”. Avec un nom 
de nom bre cardinal, un substantif ou un groupe nom inal s/empJoie 
au pluriel s’il s’agit d’une pluraJité définie, d’un ensem ble d’objets 
ou d’ôtnes définis, et à l’indéfini dans le cas contraire: zazpi gizo- 
nak “les sept hommes”, zazpi gizon “sept hommes”. La devise qui 
exprim e I unité basque est une phrase nominale, composée du nom 
de nom bre “sept” au nom inatif pluriel et du nom de “un” au no
m inatif indéfin i: zazpiak bai “les sept sont une” : zazpi-ak désigne 
un ensemble défini, celui des sept provinces basques.

Mais Jes conditions d’em ploi du singulier, du pluriel e t de l’indé
fini ne se laissent pas ram ener à une formule simple, e t l’usage, sur 
certains points, varie suivant les régions. Ainsi, en Jabourdin, l'adjec
tif  aflribut se met régulièrem ent au  nom inatif singulier ou pluriel, 
non à d’indéfini : ederra da  “il est beau”, éderraTc dire  “ils  sont 
beaux”. Dans tous les dialectes basques, un interrogatif employé com- 
m« adjectif se place avant le substantif auquel il  se rapporte, et ce 
substantif se m et à l’indéfin i si l’on interroge vraim ent: zer gizon? 
“quel homme?” ou “quels hommes?”, litt. “quoi, «n fait d’hom- 
me(s)? Mais on peut aussi employer avec z^r  le singulier ou Le pJu- 
riel; l’expnession a alors une valeur exclam ative: zer gizona! “quel 
homme!”, zer gizonak! “quels hommes!”.

Le verbe ne possède que deux nombres, singulier et pluriel. Nous 
verrons pdus loin (p. 8) que le  verbe s’accorde en nom bre avec le 
ou les substantifs qui sont en relation grammaticale avec lui, 
et qui peuvent être au nom inatif (ou au p artitif), à .l’actif ou au 
datif. L’accord se fait suivant la form ule que voici:

substantifs ou pronom s verbe
singulier singulier



pluriel pluriel
indéfin i: nom inatif singulier en p rin 

cipe; parfois, en 
fait, pluriel

p a rtitif  singulier
actif et datif pluriel

(voir Lafitte, Grammaire basqu^,. § 689, p. 361-362).
Cas à valeur grammaticale et cas d valeur concrète. Addition de 

suffixes casuels.—Les cas en basque sont au nombre de dix pour le 
singulier et île p luriel, et de onze pour l’indéfini. Ils se répartissent 
selon leur valeur en trois groupes. Le prem ier comprend le nomina
tif, d’actif e t le datif, plus le partitif, qui s’emploie dans certaines 
conditions à la place du nominatif.

Le nom inatif sert à identifier un objet ou un être, ou à indiquer 
qu’il Se trouve quelque part ou dans, un certain état, ou qu’il exerce 
une certaine activité qui ne comporte pas. l’expression d’un objet 
qui la subit; il sert, d ’autre part à indiquer ce qui subit une action 
p ar opposition à l’agent qui l’exerce: emaztea da  “c’est la femme”, 
emaztea gaztea da  “la femme est jeune”, hemen emazté hainitz “ici 
[il y a] beaucoup de femmes” ; Emaztea laster ib ilî da “la  femme a 
m arché vite” (ce verbe se conjugue en basquie avec le verbe “être” ), 
ikusi du emaztea “il a vu la femme”.

Dans une phrase négative ou interrogative, le nom inatif indéfini 
est remplacé p a r le p artitif: emazterik ec da “iJ n ’y a pas de fem- 
me(s)”, bada emazterik? “y a-t-il des femmes?”.

L’actif sert à exprim er ce qui exerc« une activité comportant l’ex
pression d’un objet ou d’un être qui la subit: emazteak ikusi da  “la 
femme l’a vu”, emazteak ikusi du gizona “la femme a vu l’homme” , 
gizonak ikusi da emoztea “ l'homme a  vu la femme”. On notera en 
passant que l’o rd re  des mots n’a pas de valeur grammaticale.

Le datif sert à indiquer h qui ou à quoi une action est destinée 
ou p ar rapport qui ou à quoi elle a  lieu: eman du emazteari “il l’a 
donné à Ja femmie”, hurbitda zaio emazteari “il s’est approché de la 
femme”, littéralem ent” par rapport à la femrae’̂

On peut donc dire que le nom inatif (ou le partitif) est le cas du 
sujet ou du patient, l’actif celui de l’agent opposé au patient, le 
datif celui du destinataire ou de Tobjej de référence, H n ’est pas 
nécessaire qu’il y  ait un verbe pour que les valeurs respectives de 
cies cas se m anifestent en s’opposant. La phrase suivante, qui est 
J(* proverbe 151 d ’Oihenart, ne contient aucun verbe; elle se compo
se d’un substantif à l’actif singulier, d’un substantif au datif singu
lie r  et d’un groupe nominal (substantif plus adjectif) au nom inatif



indéfin i: Erroiok beleari bura beltz “de corbeau dit à la corneille: 
Tête noire!”. Mais ces quatre cas ont des relations définies avec les 
formes verbales, et chacun d’eux joue dans la composition des phra
ses verbales un rôle défini. Comme on l ’indiquera plus bas, les for
mes verbales basques peuvent être accomi>agnées, suivant les cas, 
d’un, deux ou trois substantifs ou pronoms dont l’un est au nomi
natif (ou au partitif), un autre à Tactif e t un autre au datif. E t elle 
peut contenir ellejmême des éléments morphologiques indiquant le 
nombre et la personne gram aticaje du sujet (ou du patient), de l’agent 
et du destinataire (ou objet de référence).

Les autres cas n’ont aucune relation gram m aticale définie avec les 
formes verbales. Le génitif^ qu’il soit en — en ou en —ko (celuici 
réservé aux sieuls noms de choses), est le cas. du compdément du 
substantif; il sert à form er une sorte de déterm inant du substantif. 
Tout substantif qui se rapporte  à un au tre  substantif est au génitif 
(en — en ou en —ho), à moins qu’il ne soit employé sous la forme du 
thème nu comme prem ier élément de composé; etche bizkar “faîta
ge”, litt. “dos de m aison”, etcheko jmin “m aître de maison” , emaz- 
tearen burua “la tête de la femme”, ehan liberaren oîîoa “cént francs 
d ’huile”, litt. “l’huile correspondant à cent francs” , b i ohetako gela 
“cham bre à deux lits”. I>e plus, un nom au génitif (en —en ou en
__ko) peut &e décliner; emaztearena “celui de ila femme'% emazteü-
renari “à celui de la femme”, etcheko “de la maison, paren t”, etcbe- 
koa “celui de la maison. Je parent”, etchekoei “à ceux de la maison, 
aux parents”. Les suffixes de génitif jouent donc un rôle analogue 
h celui des suffixes de dérivation.

I>îs cinq autres cas, sociatif, instrum ental, inessif, latif, ablatif, 
exprim ent des déterm inations concrètes ; accompagnement, instru
ment ou manière, lieu (ou moment) où l’on est, vers lequel on va, 
d’où l’on vient; p. ex. harriz “en p ierre(s)”, oihanera doa ”il va au 
bois”. On peut ajouter le suffixe —ho à un substantif à l’un quelcon
que de ces cinq cas; on forme ainsi un déterm inant qui se cons
tru it de Ja même façon qu’un génitif en ■—ko: harrizko zubia  “le pont 
de pierre”, oihanerako bidea  “ le chemin qu i va au bois” (cf. oihaneko 
arbolak “les arbres du bois”). Un substantif .pourvu du suffixe de l’un 
de ces cinq cas ne peut être rapporté à un autre substantif que si 
on lui ajoute p ar surcroît le suffixe —ko. Ces form ations complexes 
dont .le dernier élément es.t le sufixxe —ho sont, p a r  ailleurs, analo
gues h des substantifs dérivés: elles peuvent jouer le rôle de substan
tif e t S'e décliner; harrizkoaz m itttzatzcn naiz “je parle de celui qui 
est en p ierre” (harrizkoaz est l’instrum ental singulier de harrizko)", 
l’inessif singulier oihanerakoan de oihanerako “qui va au bois” peut



signifier soit “dans celui [le chemin] qui va au hois”, soit “en allant 
vers >e bois”, ditt. “dans le [trajet] vers le bois” .

Les substantifs au nom inatif siagulier ou pluriel au  partitif, à 
l’ac tif ou au datif des trois nombres, ne peuvent recevoir aucun autre 
suffixe casuel: ils ne sont en rien assimilables à  des substantifs 
dérivés.

Le nom inatif indéfini, qu i est identique au thème p u r et qui ex
p rim e l’idée nominale dans toute sa généralité, sans distinction de 
nom bre, doit être mis à part des autres cas. Il peut avoir la valeur 
gram m aticale d’un nom inatif (sujet ou patien t); ou celle d’un géni
tif  (comme prem ier terme de composé); ou une valeur concrète, 
adverbiale, variable suivant les types d’expression; bi^ aste^ egon^ da* 
“il est* restés deux^ semaines^”, etchez etche “de maison en m aison” , 
hiru^ zehe^ luze^ “long^ de trois^ empans^”. En tant que cas du sujet 
ou du patient, il est caractérisé p ar le suffixe zéro, et il ne peut re
cevoir d’autre suffixe. Un substantif, un groupe nominal ou un pro
nom  qui joue le rôle de sujet ou de patient n^ P®ut recevoir aucun 
suffixe casuel en  plus de celui du nominatif.

Le tableau des cas peut donc être présenté de la façon suivante :
1) Cas à valeur grammaticade, en relation définie:
a) avec les verbes :

nom inatif e t p a rtitif |  n’adm ettent pas l’addition
/ d’un autre suffixe casucl

datif )
b) avec les substantifs:

les deux génitifs; assimilables à des substantifs dérivés; peu
vent se décliner eux-mêmes.

2) Cas à valeur concrète:
sociatif, instrum ental, inessif, latif, ablatif: peuvent recevoir 

ae suffixe — ko et se décliner alors eux-mêmes.
Genre grammatical dans les /loJns.—Aucune différence de genre 

gram m atical ne se m arque en basque dans les substantifs qui appar
tiennent au  vieux fonds de la langue, ni dans les adjectifs, n i dans 
Ües pronom s; aucune n ’est exprim ée dans la déclinaison, ni dans un 
nom bre im portant de formes verbales. Ainsi, hura signifie “celui-là” , 
“celle-là” ou “cela” ; l’adjectif eder “beau” et la forme verbaile da 
“ il  (elle) est” peuvent s’appliquer indifférem m ent à un être de sexe 
m asculin, de sexe fém inin ou à une chose; hura ederra da peut sig
n ifie r “cedui-là est beau”, celle-là est belle”, ou “cela est beau” (l'ad
jectif attribu t est ici au nom inatif singulier, non à l’indéfini, cf. p. 3). 
Les dialectes basques-français et le roncalais d’U ztarroz forment au 
moyen d’un suffixe —sa (— tsa  après certaines consonnes) le féminin



de quelques, substantifs indiquant un m étier, une occupation, une 
fonction ou une situation sociaje: okhin. “boulanger”, ohhintsa  “bou
langère”, alargan “veuf”, alarganlsa “veuve”. Mais l’em ploi des mots 
féminins en —sa n’est pas toujours de règle, même dans 1«^ régions 
où ce suffixe est couramment utidisé. En labourdin, p ar exemple, on 
se sert parfois de alargan pour désigner une veuve: ainsi dans ce 
passage d ’Eilissamburu (Kantuz, n® 96, v. 3) : lau andre, hirur m ulchur. 
din, bat alargaría “quatre femmes, trois vieilles, une veuve” ; d’ailleurs, 
m atchurdin, qui signifie d’ordinaire “vieille fille” , s’em ploie aussi 
parfois dans certaines localités en pariant d’un homme.

Ainsi, la catégorie de genre gram m atical est complètement étran
gère à la déclinaison, et elle n’apparaît que d’une façon très lim itée 
dans la formation des substantifs. Mais elle tient dans la conjugai
son une place im portante qui sera exam inée un peu plus bas.

L^s deux classes de verbes.—La conjugaison personnelle, fort r i
che, est lia partie la plus complexe de la morphologie basque, et son 
apprentissage constitue, pour ceux qui apprennent la  langue, la p rin 
cipale difficulté.

On peut ranger les verbes basques en deux grandes classes : ceux 
qui ne peuvent pas être accompagnés d’un substantif ou d’un pronom  
au cas actif et ceux qui peuvent J’ètre. A la première appartiennent, 
p ar exemple, le verbe “être” , et ceux qui signifient “ rester” , “m ar
cher”, “aller”, “suivre” ; à la seconde les verbes signifiant “avoir”, 
“faire”, “voir” , “ frapper”, “prendre” , “durer”, “bouillir” . D autre 
part, les verbes “être” et “avoir” jouent en basque un rôle très im por
tan t comme verbes auxiliaires. Une forme verbale conjuguée avec le 
verbe “être” ne peut pas être accompagnée d’un substantif ou d’un 
pronom à l’actif; une forme verbale conjuguée avec le verbe “avoir” 
peut l’être.

Cela étant, une forme verbale personnelle de la iTe classe peut 
être accompagnée; if> d’un substantif ou d’un pronom au nom inatif 
et au p a rtitif  avec lequel elle s’accorde obligatoirem ent en personne 
et en nombre, et qui est son sujet; 2“ d’un substantif ou d’un pronom 
au  datif avec lequel elle peut s’accorder en  personne et en nombre» 
et qui indique à qu i ou à quoi ûe procès (état, changement d’état ou 
action) exprimé p ar le verbe est destiné, ou p a r rapport à qui ou 
à quoi il a lieu; ce complément au datif peut être appelé complément 
d’attribution ou de référence.

Hemen^ da^ “il-est^ (ou elle-est^ ici^”.
Gizona^ emen^ da^ “l’homme *est (litt. il est) ici”.
Gizona ibili da  “l’homme a m arché” ; le verbe qui a  pour partic i

pe passé ib ili “m arché” se conjugue avec “être”.



Gizona jarraiki da haurrari “l’homme a suivi l ’enfant” ; le verbe 
qui signifie “suivre” et dont île participe passé est jarraiki se con
jugue avec “être”, et ŝe construit avec 1-e datif; l’action de suivre 
se fait p ar rapport à l’enfant, d’où io datif singulier haurrari.

Dans cette phrase, la forme verbale personnelle (da “ il est”) est 
accordée en personne et en nom bre avec le sujet, mais non avec le 
complément d’objet de référence. L’accord avec ce dernier n’est pas 
obligatoire. Mais il est plus élégant, et plus conforme à l’usage ancien, 
de rem placer da  p a r zaio, qu i signifie littéralem ent “il lu i est” et 
qui est accordé aussi en personne et en nombre avec üe complément 
d’objet de référence.

Une forme w rba le  personnelle de la 2e classe peut être accom- 
i>agnée; 1° d’un substantif ou d’un pronom à l’actif avec lequel elle 
s’accorde obligatoirement en personne et en nombre, et qui indique 
•l’auteur du procès, l ’agent; 2® d’un substantif ou d’un pronom au 
nom inatif ou au partitif, avec lequel elle s’accorde obligatoirement en  
personne et en nombre, e t qui indique l’être ou l’objet sur lequel 
s’exerce d’action, ou, en d’autros termes, qui la subit, c’est-à-dire lé 
patient (2) ; 3® d’un substantif ou d’un pronom au datif, avec lequel 
elle peut s’accorder en personne et en nombre, ét qui est le complé
ment d’ettribution ou de référence.

Ilaurra^ ikusi^ dut^ “j’ai vu l’enfant” , litt, “je-F-ai^ vu» d’-enfanti” .
S ik  hourra ikusi dut “moi, j’ai vu l’enfant” ; nik  est l’actif de ni. 

pronom personnel de I re  perî\onne du singulier.
Gizoncflc haurra ikusi du  “rhom m e a vu l’enfant” ; gizonak est Tac- 

lif singulier de gizon  “homme” , du signifie proprem ent “il l’a” ou 
“elle ]’a” . Inversement, haurrah gizona ikusi du signifie “l’enfant a 
vu l’homme”.

Gizonak sagarra hnurrari eman du “l’homme a donné ia pomme à 
l’enfant” ; scfgarra est le nom inatif singulier de sagar “pomme” , eman
lo participe passé signifiant “donné”. Dans cette phrase, la forme 
verbale pereonnelle (du “il l’a”) est accordée en personne et en 
nombre avec l’agent et avec le patient, mais non avec le destinataire. 
L’accord avec ce dern ier n’est pas obligatoire. Mais il est plus élégant, 
et plus conforme à l’usage ancien, de rem placer du  p a r  dio. qui sig
nifie “il le .lui 9”, et qui est accordé aussi en personne et en nom bre 
avec le destinataire.

Indices personnels contenus dans les formes verbales.— L^s for
mes verbales personnelles contiennent toujours eu moins un indice 
de personne, certains en contiennent deux, d’autres trois.

(2) On met done su nominatif (ou au partitif) et le sujcte d’un verbe 
de la Ire classe et le patient d'un verbe de la 2e.



Fonnes unipersonnelles: elles appartiennent toutes à des verbes 
de Ja Ire  classe; l’indice, qu i est un préfixe, indique le sujet: de la 
racine go— “rester, se trouver”, on a p a r exemple n-a-go “je reste", 
d-a-go “il reste” ; n— est l’indice de sujet de Ire  pers. sing., d—  celui 
de 3e personne.

Formes bipersonnelles: a) appartenant à la Ire  classe: un pré
fixe indique le sujet, un suffixe indique le complément d’attribution 
ou de référence: n-a-go-k “je te reste, je m s trouve par rapport à 
toi” : nagok aldean. (Eliss., Kantuz, n<̂ 32, v. 42) “je suis auprès de 
toi”, litt. “je me trouve p a r rapport à toi à côté” ; aldean est l’inessif 
singulier de aide “côté” ; — k est le suffixe de 2e personne masculi
ne du singulier (le poète s’adresse à un oiseau) ; nago aldean signifie 
“je suis auprès”.

b) Appartenant à la 2e classe: un indice d’agent, un indice de 
patien t: d-u-k “ tu l’as”, d— est il’indice de patient de 3e pers., — k 
l’indice d’agent de 2e pers. masc. du sing.; la racine du verbe est 
représentée ici par u.

Formes tripersonnelles : elles apparlieninent toutes à des verbes 
de la 2e classe: un indice d’agent, un indice de patient, un indice 
de complément d’attribution ou de référence: d-a-u-i-a-fe “tu me l’as” 
(p. ex. eman dautak “tu me l ’as donné”) : d—, indice de patient de 
3e pers.; — t, suffixe de Ire  pers. du sing.; —k, indice d’agent de 
2e pers. masc. du sing.

Le genre grammatical dans les verbes.—La distinction du mascu
lin  et du féminin est régulièrem ent exprimée dans certaines formes 
verbales basques. Nous avons signalé dan% certaines formes citées 
plus haut un suffixe — k de 2e pers. masc. du sing., qui sert à indi
quer soit l ’agent soit le complément d’attribution  ou de référence.

Le basque, en effet, distingue régulièrem ent le masculin du fémi
nin dans certaines formes verbales où l’agent ou le complément 
d’attribution ou de référence est Ja personne à qui l’on s’adresse 
mais à la condition qu’on la tutoie. Cies formes contiennent un suf
fixe qui exprime à la fois la 2e personne du singulier et le sexe de 
l’intenlocuteur, — k  pour le masculin, —n pour le féminin. Une for
me comme baiz “tu es”, où la 2e personne du singulier est exprim ée 
par le préfixe h—, indifférent au genre, s ’adresse aussi bien à une 
femme qu’à un homme et n’ex'prime pas, le sexe de l’interlocuteur. 
Mais on dit duk ou dun  “tu J’as” selon que l’on s’adresse à un homme 
ou à une femme. Dans l’exemple cité plus haut, nagok aldean “je suis 
auprès de toi”, litt. “je me trouve par rapport à toi auprè” , — k indi
que que l’on s’adresse à un être de sexe m asculin ou considéré comme 
tel (ici un oiseau); si l’on s’adressait à une fémme ou à un être con



sidéré comme étant de sÆxe féminin, on em ploierait le suffixe —n,
so it nagoîi aldean.

Les formas verbales allocutives.— Dans, tous les dialectes basques, 
même lorsque da personne à qui l’on s’adresse n’est impliquée dans 
le procès ni comme agent oii comme destinataire ou objfit de réfé
rence, on doit, si on la  tutoie, employer, en proposition indépendante 
ou principale non interrogative, des formes verbales particulières, 
dites allocutives, qui contiennent un suffixe mascudin ou féminin de 
2e  personne du singulier, — k ou —n, suivant le sexe de la personne 
à  qui l’on s’adresse. En d’autres termes, lorsque l’on tutoie son in
terlocuteur, on em ploie obligatoirement, dans certaines propositions, 
des formes verbales qu i servent à le p rendre à témoin et en raeme 
tem ps indiquent son sexe. Le basque possède un jeu complet de ces 
form es, dont l’emploi, et dans la langue littéraire et dans le parler 
courant, est fixé p ar des, règles précises. Ainsi, en labourdin, nago 
eldean  “je suis auprès” s’emploie si d’on s’adresse à plusieurs, per
sonnes, ou bien à une personne que l’on ne tutoie pas, ou si l’on ne- 
s’adresse à  aucune personne en particulier. Mais si l’on tutoie son 
interlocuteur, on doit dire niagok aldeùn ou nîagon aldean selon que 
»’on parle à un homme (ou un garçon) ou à une femme (ou une fille) ; 
i l  ne faut pas confondre niagok et niagon, formes allocutives, avec 
nagok et nagon, formes à complément datif d« 2e pers. du smg., dont 
il a été question plus haut. Pour d ire “il (ou elle) l’a vu(e)” , on se 
se rt obligatoirement, dans les mêmes conditions, de la forme ordinai
re (dite indifférente) ikusi du ou des formes allocutives ikasi dik ou 
ikusî din  Dans les phrases interrogatives, on emploie toujours les 
formes indifférentes: zertakc nago aldean? “pourquoi suis-je auprès?” ,
non ikusi du? “où l’a-t-il vu?*’.

La conjii^aison allocutive est une des particularités les plus ori
ginales du basque.

Expression de la subordination.—En basque, la subordination d une 
proposition à une au tre  est toujours exprim ée par un suffixe ou un 
préfixe qu i s ’ajoute à la forme verbale personelle de la subordonnée. 
Beaucoup de subordonnées basques ne sont introduites p a r aucun 
mot autonome tel que pronom relatif ou conjonction de subordina
tion ; la subordination n’est alors exprimée que p ar le préfixe ou 1« 
suffixe de la forme verbale personnelle, qui est parfo is obligatoire
m ent placée à la fin de la subordonnée.

Soit la forme verbale d’indicatif parfait ikusi dugu “nous l’a-vons
vu(e)

Ikusi dugu etchea, ederra da “nous avons vu la maison, elle est 
belle”. En ajoutant le suffixe — n  à dugu. on obtient une forme dite



Telative, dugun  “qiie nous avons”. Si nous disons ikusi dagun etchea 
ederra da, la  prem ière proposition cesse d’être indépendanlej et nous 
obtenons une phras« à deux propositions, une relative et une p rin 
cipale; “la  m aison qfue nous, avons vue es.t belle” ; le suffixe rela
tif —n ajouté à la forme verbale dugu, joue le même rôle que le re
latif français que; mais il n ’a aucune existence indépendante, et il 
est placé à la fin de la subordonnée, précédant im m édiatem ent le mot 
de la principale auquel la subordonnée se ra tt’ache.

Une forme verbale relative peut se décliner comme un nom : ikusi 
duguna “celui (celle, ce) que nous avons vu(e)”, ikusi dugunaren  
etchea “la maison de celui (celle) que nous avons vu(e)”, ikusi dugu- 
nari “[nous l’avons dit] à celui (celle) que nous avons vu(e>”.

Le suffixe relatif suivi du suffixe d’inessif singulier, soit —neon, 
correspond à la conjoction française de subordination quand, lors
que: ikusi degunean, en  zen  “quand nous l’avons vu:(e), il (elle) était 
malade”.

Présentons brièvement quelques autres types de subordonnées 
ba&qucs.

Badaki ihusi dagula “il (elle) sait que nous l’avons vu(e)” ; badakl 
signifie littéralem ent “oui, il (elle) le sait” ; le suffixe — ta joue ie 
même rôle que notre conjoction de subordination que; la forme ver
bale qui en est pourvue fait partie d ’une proposition complétive.

Badakigu ikusi degulakotz “nous le savons parce que nous l’avons 
vu” ; badakigu, litt. “oui, nous le savons” ; le suffixe complexe —/a- 
kotz équivaut à la conjoction de subordination parce que; la forme 
verbale qui en est pourvue fait partie  d’une proposition de cause.

Jadanik ikusi badugu, ezagutuko dugu “si nous l’avons déjà vu(e), 
nous le (la) reconnaîtrons” ; jadanik “déjà” ; ezagutuko dugu est une 
forme de fu tur (avec l’auxiliaire “avoir”) ; le préfixe ba— équivaut 
ici à Ja conjoction de subordination si; la forme verbale qui en est 
pourvue fait partie d’une proposition de condition.

Jadanik ikusi baitugu, ezagutuko dugu “comme nous l’avons déjà 
vu(e), nous le (la) reconnaîtrons” ; le p réfixe bait— joint à dugu 
<d’où baitugu) indique ic i la cause.

Lors même qu’une subordonnée est in troduite p ar un mot autono
me, son verbe doit être pourvu d’un préfixe ou d’un suffixe m ar
quant la subordination. Ainsi, l’adverbe in terrogatif non  “où?” (sans 
mouvement) peut être employé comme adverbe relatif signifiant “où, 
là où” ; mais la form verbalte de la proposition qu’il in trodu it doit 
être alors pourvue du préfixe bait—, ou, dans les dialectes qui ne 
le possèdent pas, du suffixe relatif: oraino dago non ikusi baitugu 
" il Se trouve encore là où nous Pavons vu” ; en guipuzcoan, on di



rait non ikusi degun, car c© dialecte n’emploie pas le préfixe bail— , 
et Ton y d it d^gu au lieu de dugu. Dans aucun dialecte basque, non  
ikusi dugu (ni aucune variante) ne peut signifier “là où nous l’avons 
vu” Oe groupe de mots n’a  de sens que s’il constitue une proposi
tion interrogative directe: “où l’avons-nous vu?”. Une phrase comme 
oraîno dago non ikusi dugu n’a pas plus de sens e t est aussi barbare 
en basque que le serait en français “il se trouve encore où Tavons- 
nous vu”. Dans une proposition interrogative indirecte, le verbe est 
pourvu du suffixe relatif: badaki non ikusi dugun “il (elle) sait où
fious l’avons vu(e)”.

La subordination est donc, en bas'que, essentiellement et obliga- 
loirement m arquée p a r un i>réfixe ou un suffixe qui s ajoute à la 
forme verbale personnelle de la  subordonnée.


